
INVITATION
Le Groupe Ressource « Bientraitance-Maltraitance »

de l’APF Nord-Pas de Calais organise

le Jeudi 1er Décembre 2011

Une journée sur le thème

« De l’écoute des situations de maltraitance
au traitement du signalement »

Cette journée se déroulera de 9h00 à 16h30
à la salle du Gymnase 

7 Place Sébastopol à Lille
(Métro République ligne 1)

Programme de la journée

9h00 - 9h30          Accueil

9h30 - 10h00        Présentation de la journée par le Groupe Ressource 
                             « Bientraitance-Maltraitance » de l’APF

Matinée: L’écoute des situations de maltraitance

10h00 - 11h00      L’écoute par le 3977 
                              Intervenants: Mme C.Maury(Directrice Association Habéo) 
                                     et Mr Murinieux (Président Association Alm’âge)

                             Organisation de l’écoute et approche statistique                        

11h00 - 11h45      Echanges avec les participants

11h45 - 12h45      Travail de groupes:
                             - Quelles postures d’écoute des situations de maltraitance dans nos structures?
                             - Etat des lieux de nos différentes pratiques

13h00 - 14h30      Pause déjeuner

Après midi: Traitement judiciaire du signalement

14h30 - 15h30      Les suites judiciaires du signalement
                              Intervenante: Mme C.Pautrel ( Substitut au Tribunal de Grande Instance de Lille )

15h30 - 16h00      Echanges avec les participants

16h00                   Clôture de la journée

Merci de nous confirmer votre participation à l’aide du coupon réponse ci-dessous avant le 18 Novembre 2011

« De l’écoute des situations de maltraitance au traitement du signalement » 
Jeudi 1er décembre à Lille , Salle du Gymnase, 7 place Sébastopol
Coupon à renvoyer à : Bureau régional APF Nord-Pas de Calais (br.lille@apf.asso.fr)
57 rue du Moulin Delmar 59650 Villeneuve d’Ascq 

Nom(s) 
Etablissement

Une participation de 10 € par personne est demandée pour le repas sur place

Veuillez faire parvenir avec votre inscription le règlement par chèque à l’ordre de la Direction Régionale APF 

  


